
Crise sanitaire : des conditions de vie plus dégradées pour les femmes 

Depuis mars 2020, la crise sanitaire liée à l’épidémie de Covid-19 influe sur le nombre total des décès (toutes causes confondues). Le nombre de décès de 

femmes a ainsi augmenté significativement (29 700 en 2021 et 28 600 en 2020, après 26 700 en 2019). La hausse du nombre de décès par rapport à 2019 est 

toutefois moindre pour les femmes que pour les hommes, en particulier pour les plus âgés. Ainsi, entre 2019 et 2020, le nombre de décès a augmenté de 

7,1 % chez les femmes et de 8,2 % chez les hommes (figure 1). Entre 2019 et 2021, la hausse est de 11,1 % pour les femmes et de 13,9 % pour les hommes. 

En 2021, l’excédent de décès par rapport à 2019 est plus marqué dans la région qu’au niveau national, ce qui n’était pas le cas en 2020, pour les femmes 

comme pour les hommes. 

Les femmes qui exercent un métier de première ligne sont plus souvent à temps partiel que les hommes (33 % contre 10 %). C’est le cas par exemple des 

femmes aides à domicile : 80 % sont à temps partiel contre la moitié des hommes de cette profession. Parmi les personnels de caisse ou de la vente dans les 

commerces « essentiels », 44 % des femmes travaillent à temps partiel, contre 22 % des hommes. En raison de ce temps de travail plus faible, mais également 

d’un salaire horaire moindre, le salaire net médian des femmes est inférieur de 15 % à celui des hommes (figure 2). Cet écart en défaveur des femmes 

s’observe à tous les niveaux de l’échelle des salaires. Il est particulièrement marqué pour les 10 % les moins bien rémunérés : dans la région, le premier 

décile des femmes salariées de première ligne est inférieur de 29 % à celui des hommes.  
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